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Un second procès pour Fronçoîs Voîllont
1 e rédacteur en chef de la revue Alternatives
Lnon-violentes passe à nouveau en procès. ll
s'en explique ici.

< La lustice de mon poys en o décidé ainsi : je
vois à nouveau être jugé le zt septembre zoog por le tri-
bunal correctionnel de Rouen (Palais de Justice, qht5,4e
chambre) car j'ai refusé en zoo? que Ia police prélève
mon empreinte ADN. le risque t an de prison et 15 ooo
euros d'omende. Jusqu'à maintenont les désobéisseurs
de mon espèce, soit ont été condamnés à une peine de
prison de quelques mois ovec sursis et/ou à une omende
de quelques centoines d'euros, soit ils ont été reloxés.

Pourquoi suis-je oinsi convoqué à ce procès ?
Porce que je fus condomné ou pénol - à une amende de
1 euro - suite à mon procès de moi 2oo7 que le Porquet
m'a intenté porce que j'avois barbouillé des panneaux
publicitoires dans le cadre de mes octivités ou sein du
collectif des déboulonneurs. Or une loi spécifie que tout
condomné au pénol est dans l'obligation d'occepter
qu'on lui prélève son empreinte génétique qui sero ensui-
te plocée dans le Fichier national outomatisé des
e m p re i ntes g é n éti q ues (FNAEG).

Pourquoi j'entre à nouveau en désobéissonce
civile ? Porce que je refuse que mon ADN soit fiché comme
si j'étois un criminel, un violeur ou un auteur d'actes de
torture.

L'article 706-55 du Code pénalspécifie que l'ADN
doit être prélevé quand un citoyen a tommis les infroc-
t ions suivonfes . .  (  les cr imes contre I 'humanité et les
cr imes et dét i ts d 'at teinte aux personnes, de traf ic de stu-
péf iants,  de trai te des êtres humains, de proxénét isme
(.. . )  et  tes cr imes et dét i ts de vots,  d 'extorsion, d 'escro-
queries, de destruct ions, de dégradat ions ( . . . )  et  tes
atteintes aux intérêts fondamentaux de la nat ion. les
actes de terror isme, la fausse monnaie et I 'associat ion de

malfaiteurs >. le précise ici au possoge que je continue
mes octîvités d'antipublicitoire à Rouen, que lo police ne
nous arrête même plus car elle soit que nos actions sont
typiquement non-violentes, sans déropage ! Or je fus
condomné à une omende de t euro, il y a deux ons pour
dégradation légère (sic) après que le procureur ait dit à
I'audience que j'étois un honnête homme (resic) et avoir
demondé la dispense de peine !

La loi sur le prélèvement ADN est donc mal fago-
tée : elle met dons le même sac de son orticle 7o6-55 les
outeurs de crimes, les violeurs et les auteurs de toutes
dégradotions. Quel lien existe-t-il entre lo destruction
d'un important bien immobilier, la pollution ou mercure
d'une rivière et un simple borbouilloge de ponneoux
publicitoires qui, Iui, est qualifté de < dêgradation tégère >
(sic) por tous les tribunaux qui ont eu à juger des bar-
bouilleurs pour de joyeux borbouillages, en plein jour et
à visage découvert ? J'avoue ne pos comprendre !

En dehors de mon cos personnel, il me semble
utile et nécessaire de combattre l'existence octuelle du
FNAEG. Autant j'en odmets éventuellement l'existence
pour les criminels, violeurs et outeurs d'octes de torture
reconnus coupables oprès un procès,-autant ce fichier, tel
qu'il est conçu octuellement, est dangereux pour lo sécu-
rité des citoyens. La police a déjà réussi l'exploit d,obte-
nir et de mettre plus de 8oo ooo empreintes génétiques
dans le FNAEG. Lo volonté non encore offichée de cer-
tains de nos dirigeonts est probablement que tous les
citoyens y ait leur empreinte ADN. Des commissariats
marchent au chiffre, ou rendement, primes à l'appui ! Les
cas aberrants de prélèvement obusif se comptent actuel-
lement par milliers. I'entends par < abusif > les prélève-
ments qui ne sont oucunement liés à une infraction men-
tionnée dons l'article 706-55 du Code pénal. lJne dame,
par exemple, a été témoin d'un occident de voitures qui
s'est passé devont elle. Son sens civique lo pousse à se
porter témoin, alors qu'elle sovoit qu'elle allait de ce fait
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arnver en retord à son travai!. Au commtssariat, elleoccepte de faire une déposition en bonne c.iit:c,,yenne, pour,,1: or:.!d.tr!.dans teque! eile n,est ,trirtrÀ"rr paur rien.Un policier l,invite ensuite à ouvrir lq ù'rrnl,"'pow Iui pas-ser un bâtonnet contre so joue inturr-e (itn Oâtonnet
loy,n: 

ceux utilisés pour les oreilles dans les sa,es debain !). Elle est pressée de repartir a,ou ioroit ; e!!e necomprend rien à ce qu,_on lui demonde mais ette s,exécu_Ie el ouvre lo bouche. !t e m i s e d o n s ! e, r ̂ , à i i,T { i J',,X' : "1; ; : ;: ii',, ;,',:i : : ;semoines plus tord. Toute empreinte ntise d-ons te FNAEGest destinée à y rester 4o ans, dit lo loi.

L e  t r i r t  f _ 5 i r e  à  p l u s i ç 1 1 5  1 , 6 ; "

ottons pas, une empreinte ADN détermine pour taute

t"ïi';ïï;:;r:f:;:;:::,i:";?îi:::;;?,'x;::|,ii,
de ces coractéristiqi,:: ri j,ai b.ien roÀ,iri, t,enseigne_ment de la Bibte, ,o:: ?u, seu! compte'pour Lui ce quenous faisons oLt ne faisons pos pour notre prochain.Comme tes premiers chrétien's qr;;;; ,uiur" le servicemil i ta ire et d,honorer. les ido!es- )o,, : rnnæ de leurépoque, j'entends ctésobéir a n ràtoitZàe satisyoire tesélons idolôtres de la nôtre.

pourquoi le FNAEG est_il intrinsèquement dan_gereux et pervers ? rt y a toujours ma!heureusement enFrance zo %n de la population odep:,yr-r^ )es idées duFront notiona! eu,est_c,e, qui peut nous gorantir qu,un
?:i"r:::rrnt 

du type Vichy ne ,evi"nd,iii pos au pou_votr dons quelques onnées ? euette auboine serait olors,r,1:, ,,u,,te r!elC pou.r discriminer teite ou'i"tt" poputa_tton ! Les trains qui sont portis vers 
-te's 

camps deconcentrotion renfermaient des prrronrr-, qui avaientété légaleme nt fichées.
Toutes ces raisons m,incitent à dénoncer l,ac_tuel FNAEG, à critiquer la loi qui I,auto-ris;e. N,ovons_nous pas !à un commun combot non viiten't o engogeroyec dé,l.lrmination pour défendr, 

", 
priiii'rr nos conl_munes libertés ?
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Mon avocot, le.zt septembre, sera François Roux.Ce procès sero !e procès politique a,un aàsoleisseur. l! yo de lo joie dans !,oir ! > æ

ll faut se demonder si certoins de nos dirigeantsne se prennent pas pour une 
.divin.ité toute-puissonte quiprétendrait tout savoir sur tout le monde'. Cor ne !,ou-


